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NOTE D'INFORMATION 
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Objet: Proposition de RÈGLEMENT DU PARLEMENT EUROPÉEN ET  
DU CONSEIL modifiant le règlement (CE) n° 428/2009 du Conseil  
par l'octroi d'une autorisation générale d'exportation de l'Union pour 
l'exportation de certains biens à double usage en provenance de l'Union  
à destination du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

- Résultat de la première lecture du Parlement européen  

(Strasbourg, du 11 au 14 mars 2019) 
  

I. INTRODUCTION 

Le rapporteur, M. Klaus BUCHNER (Verts/ALE, DE), a présenté, au nom de la commission 

du commerce international, un rapport visant à reprendre la proposition de la Commission 

concernant un règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant le règlement (CE) 

n° 428/2009 du Conseil par l'octroi d'une autorisation générale d'exportation de l'Union pour 

l'exportation de certains biens à double usage en provenance de l'Union à destination 

du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. 
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II. VOTE 

Le Parlement a adopté sa position en première lecture le 13 mars 2019 en reprenant la proposition 

de la Commission. Cette position est contenue dans sa résolution législative qui figure à l'annexe de 

la présente note. 

Le 30 janvier 2019, le Comité des représentants permanents avait approuvé la proposition de 

la Commission sans modifications. Le Conseil devrait donc être en mesure d'approuver la position 

du Parlement européen. L'acte législatif serait dès lors adopté dans la formulation correspondant 

à la position du Parlement européen. 
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ANNEXE 

13.3.2019 

 

Autorisation générale d’exportation de l’Union pour l’exportation de certains 

biens à double usage en provenance de l’Union à destination du Royaume-Uni 

***I 

Résolution législative du Parlement européen du 13 mars 2019 sur la proposition de règlement 

du Parlement européen et du Conseil modifiant le règlement (CE) nº 428/2009 du Conseil par 

l’octroi d’une autorisation générale d’exportation de l’Union pour l’exportation de certains 

biens à double usage en provenance de l’Union à destination du Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d’Irlande du Nord (COM(2018)0891 – C8-0513/2018 – 2018/0435(COD)) 

 

(Procédure législative ordinaire: première lecture) 

Le Parlement européen, 

– vu la proposition de la Commission au Parlement européen et au Conseil (COM(2018) 0891), 

– vu l'article 294, paragraphe 2, et l'article 207, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de 

l'Union européenne, conformément auxquels la proposition lui a été présentée par la 

Commission (C8-0513/2018), 

– vu l’article 294, paragraphe 3, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

– vu l’engagement pris par le représentant du Conseil, par lettre du 6 mars 2019, d'approuver la 

position du Parlement européen, conformément à l'article 294, paragraphe 4, du traité sur le 

fonctionnement de l'Union européenne, 

– vu l’article 59 de son règlement intérieur, 

– vu le rapport de la commission du commerce international et l’avis de la commission des 

affaires étrangères (A8-0071/2019), 

1. arrête sa position en première lecture en faisant sienne la proposition de la Commission; 

2. demande à la Commission de le saisir à nouveau si elle remplace, modifie de manière 

substantielle ou entend modifier de manière substantielle sa proposition; 

3. charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la Commission 

ainsi qu’aux parlements nationaux. 
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P8_TC1-COD(2018)0435 

Position du Parlement européen arrêtée en première lecture le 13 mars 2019 en vue de 

l’adoption du règlement (UE) 2019/... du Parlement européen et du Conseil modifiant le 

règlement (CE) nº 428/2009 du Conseil par l’octroi d’une autorisation générale d’exportation 

de l’Union pour l’exportation de certains biens à double usage en provenance de l’Union à 

destination du Royaume-Uni  

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, et notamment son article 207, 

paragraphe 2, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

après transmission du projet d’acte législatif aux parlements nationaux, 

statuant conformément à la procédure législative ordinaire1, 

                                                 
1   Position du Parlement européen du 13 mars 2019. 
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considérant ce qui suit: 

(1) Le 29 mars 2017, le Royaume-Uni a notifié son intention de se retirer de l’Union en vertu de 

l’article 50 du traité sur l’Union européenne. Les traités cesseront d’être applicables au 

Royaume-Uni à partir de la date d’entrée en vigueur d’un accord de retrait ou, à défaut, deux 

ans après cette notification, à savoir à partir du 30 mars 2019, sauf si le Conseil européen, en 

accord avec le Royaume-Uni, décide à l’unanimité de proroger ce délai. 

(2) Le règlement (CE) nº 428/2009 du Conseil2 établit un régime commun de contrôle des 

exportations de biens à double usage qui est nécessaire pour promouvoir la sécurité de 

l’Union et la sécurité internationale et pour assurer des conditions de concurrence équitables 

aux exportateurs de l’Union. 

(3) Le règlement (CE) nº 428/2009 prévoit des «autorisations générales d’exportation de 

l’Union» qui facilitent le contrôle des exportations de biens à double usage présentant un 

faible risque à destination de certains pays tiers. À l’heure actuelle, l’Australie, le Canada, le 

Japon, la Nouvelle-Zélande, la Norvège, la Suisse, y compris le Liechtenstein, et les États-

Unis d’Amérique sont visés par l’autorisation générale d’exportation de l’Union nº EU001 

figurant à l'annexe IIa du règlement (CE) n° 428/2009. 

                                                 

2 Règlement (CE) nº 428/2009 du Conseil du 5 mai 2009 instituant un régime communautaire 

de contrôle des exportations, des transferts, du courtage et du transit de biens à double usage 

(JO L 134 du 29.5.2009, p. 1). 
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(4) Le Royaume-Uni est partie aux traités internationaux applicables et est membre des régimes 

internationaux de non-prolifération, il respecte pleinement les obligations et engagements 

correspondants. Le Royaume-Uni applique des contrôles proportionnés et adéquats pour 

tenir compte efficacement de considérations liées à l’utilisation finale prévue et au risque de 

détournement dans la logique des dispositions et objectifs du règlement (CE) n° 428/2009. 

(5) Étant donné que le Royaume-Uni est une destination importante pour les biens à double 

usage produits dans l’Union, il convient d’ajouter le Royaume-Uni à la liste des destinations 

visées par l’autorisation générale d’exportation de l’Union nº EU001 afin d’assurer 

l’application uniforme et cohérente des contrôles dans l’ensemble de l’Union, de 

promouvoir des conditions de concurrence équitables pour les exportateurs de l’Union et 

d’éviter une charge administrative inutile, tout en protégeant la sécurité de l’Union et la 

sécurité internationale. 
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(6) Compte tenu de l’urgence découlant des circonstances du retrait du Royaume-Uni de 

l’Union, il est nécessaire de permettre l’application rapide du présent règlement en ce qui 

concerne l’ajout du Royaume-Uni à la liste des pays visés par l’autorisation générale 

d’exportation de l’Union nº EU001. Il convient donc que le présent règlement entre en 

vigueur le jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne. 

(7) Le Royaume-Uni ne devrait être ajouté à la liste des destinations visées par l’autorisation 

générale d’exportation de l’Union nº EU001 que dans le cas où aucun accord de retrait 

conclu avec le Royaume-Uni conformément à l’article 50, paragraphe 2, du traité sur 

l’Union européenne n’est entré en vigueur à la date à laquelle les traités cessent d’être 

applicables au Royaume-Uni conformément à l’article 50, paragraphe 3, du traité sur 

l’Union européenne, 

ONT ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT 
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Article premier 

L’annexe IIa du règlement (CE) nº 428/2009 du Conseil est modifiée comme suit: 

a) le titre «Exportations vers l’Australie, le Canada, les États-Unis d’Amérique, le Japon, la 

Norvège, la Nouvelle-Zélande et la Suisse, y compris le Liechtenstein» est remplacé par le 

texte suivant: 

«Exportations vers l’Australie, le Canada, les États-Unis d’Amérique, le Japon, la 

Norvège, la Nouvelle-Zélande, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 

et la Suisse, y compris le Liechtenstein»; 

b) dans la partie 2, le tiret suivant est inséré avant la mention «Suisse, y compris le 

Liechtenstein,»:  

«- Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord,».  
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Article 2 

Entrée en vigueur et application 

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de 

l’Union européenne. 

Il est applicable à partir du jour suivant celui où les traités cessent d'être applicables  au Royaume-

Uni conformément à l’article 50, paragraphe 3, du traité sur l’Union européenne. 

Le présent règlement n’est pas applicable si un accord de retrait conclu avec le Royaume-Uni 

conformément à l’article 50, paragraphe 2, du traité sur l’Union européenne est entré en vigueur à la 

date visée au deuxième alinéa du présent article. 

 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout État 

membre. 

Fait à ..., le 

Par le Parlement européen Par le Conseil 

Le président Le président 
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